
Konkurse Faillites Fallimenti
No 217 Freitag, 07.11.2008 126. Jahrgang

1. Débitrice: 
PARAGON SOLUTIONS SA (PARAGON SOLUTIONS 
AG) (PARAGON SOLUTIONS Ltd) (PARAGON 
SOLUTIONS Inc), Place de la Gare 15, 
1700 Fribourg

2. Déclaration de faillite: 30.06.2008
3. Suspension de faillite: 09.10.2008
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 17.11.2008
5. Avance de frais: CHF 5’000.00

Indication: La faillite sera clôturée si, dans le délai sus-
mentionné, les créanciers n’en requièrent pas la liquida-
tion et ne fournissent pas la sûreté exigée pour les frais
qui ne seront pas couverts par la masse. La réclamation
ultérieure d’avances supplémentaires est réservée.

6. Remarques: But: imprimerie, édition, publication, diffu-
sion, création et vente de livres, douvrages d’art, doeuvres
scientifiques, de revues et d’autres publications, ainsi que de
produits audio-visuels, électroniques et informatiques; sig-
nature, enregistrement et exécution de contrats avec tous
auteurs, producteurs et distributeurs, exploitation de droits
d’auteur de toute nature; prise de participation dans d’aut-
res sociétés de créations, artistiques ou de distribution;
conseil dans ces domaines; commerce, courtage, représen-
tation, importation et exportation de produits et marchan-
dises, fabrication, développement, services et sécurité
informatique, de logiciels et de biens en rapport avec l’in-
formatique, communication et télécommunication, méde-
cine et télé médecine, commerce et diffusion création et
diffusion de matériel publicitaire sur supports multimédias,
conseils et assistance en matière d’informatique, d’enseig-
nements ainsi que commerce et développement de toutes
sortes de systèmes d’enseignements automatiques, électro-
niques et audiovisuels.
(Réf.: secteur 2)

Office cantonal des faillites, P. Porchet, substitut
1700 Fribourg
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